
Connectez-vous sur le site Internet 
de Haut-Bugey Agglomération ou 
de votre commune

1 Rendez-vous sur la page Urbanisme 
pour accéder au portail de Saisine 
par Voie Electronique

2

Formulez votre demande 
d’autorisation d’urbanisme
en envoyant les pièces demandées 
dans les formats autorisés

3
Réception de 
l’accusé de réception 
et les délais d’instruction

4

Suivez l’évolution de 
votre dossier en direct
sur votre compte

5

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme _

contact@hautbugey-agglomeration.fr
04 74 81 23 70

Contact

A G G L O M É R A T I O N


